R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E

COMMISSION NATIONALE

D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

D É C I S I O N

La Commission nationale d'équipement commercial,

VU

le code de commerce ;

VU

la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée d'orientation du commerce et de l'artisanat ;

VU

la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU
le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 modifié relatif à l'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail et de certains établissements hôteliers, aux observatoires et aux commissions d'équipement commercial ;

VU        le décret n° 2002-1369 du 20 novembre 2002 relatif aux schémas de développement commercial ;

VU
l'arrêté du 12 décembre 1997 fixant le contenu de la demande d'autorisation d'exploitation de certains magasins de commerce de détail ;

VU
le recours présenté par la S.A. « CABINET JEAN-CLAUDE SCHMITT »,

ledit recours enregistré le 10 mai 2005 sous le n° 2688 M

et dirigé contre la décision de la commission départementale d'équipement commercial de la Moselle

en date du 25 avril 2005,

refusant d’autoriser la création, à Semécourt, d’un ensemble commercial d’une surface de vente totale de 4 940 m² comprenant six moyennes surfaces spécialisées dans les secteurs de l’équipement de la personne, l’équipement de la maison et les jeux et jouets :

· un magasin de chaussures « LA HALLE O CHAUSSURES » de 750 m² de surface de vente,

· un magasin d’habillement « LA HALLE AUX VÊTEMENTS » de 1 300 m² de surface de vente,

· un magasin d’équipement du foyer « CASA » de 600 m² de surface de vente,

· un magasin de luminaires « LAURIE LUMIÈRE » de 650 m² de surface de vente,

· un magasin de revêtements de sols et murs « HEYTENS » de 540 m² de surface de vente,

· un magasin de jeux et jouets « KING JOUET » de 1 100 m² de surface de vente.

VU

les travaux de l'observatoire départemental d'équipement commercial de la Moselle ;

Après avoir entendu :

M. Eugène WEISSE, maire de Semécourt,

M. Jean-Claude SCHMITT,  président directeur général de la S.A. « CABINET JEAN-CLAUDE SCHMITT » ;

M. Laurent MOQUIN, commissaire du gouvernement ;

Après en avoir délibéré dans sa séance du 8 septembre 2005 ;

N° 2688 M

CONSIDÉRANT
que la population de la zone de chalandise corrigée par le demandeur à partir des courbes isochrones, pour y inclure l’ensemble des communes situées à vingt cinq minutes maximum de trajet en voiture du site du projet, comptait 504 396 habitants en 1999 et a progressé de 1,7 % entre les deux derniers recensements généraux de 1990 et 1999 ;

CONSIDÉRANT
que dans les différents secteurs d’activité concernés par le présent projet, l’appareil commercial de cette zone compte aujourd’hui 95 magasins spécialisés dans l’équipement de la personne (68 582 m² de surface de vente), 39 grandes et moyennes surfaces spécialisées dans l’équipement de la maison (28 598 m²) et 14 magasins distribuant des jeux et jouets (8 860 m²) ; que cette zone dispose par ailleurs de 13 établissements de bricolage et jardinage, 20 magasins non spécialisés non alimentaires de type « bazar solderie », 13 grandes et moyennes surfaces spécialisées dans le sport et les loisirs et trois grands magasins, représentant au total plus de 155 000 m² de surface de vente auxquels s’ajoutent 123 293 m² de surface de vente d’hypermarchés ; qu’en outre, un magasin « IKÉA » de 13 446 m² est implanté à La Maxe, à 4 km du projet ; que la commission départementale d’équipement commercial de la Moselle a récemment autorisé, sur le site même du présent projet, la création d’un magasin de jeux et jouets « LA GRANDE RÉCRÉ » de 1 400 m² ainsi qu’un magasin de meubles et décoration de la maison « ALINÉA » de 5 990 m² ;  que cet équipement est ainsi suffisamment dense et diversifié pour répondre aux besoins des consommateurs locaux ;

CONSIDÉRANT
qu’après réalisation de l’ensemble commercial envisagé et des projets autorisés non mis en œuvre à ce jour, les densités commerciales dans chacun des secteurs d’activité considérés, seraient nettement supérieures aux moyennes nationale et départementale de référence ; 

CONSIDÉRANT
que la création de six nouvelles cellules commerciales représentant près de 5 000 m² de surfaces de vente supplémentaires viendrait encore renforcer l’offre en équipement de la personne et de la maison, déjà abondante dans le sillon mosellan, sans apporter d’innovation ; qu’ainsi, la réalisation de cette opération serait susceptible d’accentuer le déséquilibre entre la grande distribution et le commerce traditionnel, notamment dans le secteur de l’équipement de la personne fortement représenté dans les centres-villes ; 

CONSIDÉRANT
que le projet ne présente pas, par ailleurs, d’avantages suffisants au regard des autres critères posés par la loi du 27 décembre susvisée pour permettre d’accorder l’autorisation sollicitée ;

CONSIDÉRANT
qu’ainsi ce projet ne paraît pas compatible avec les dispositions de l’article 1er, 3éme alinéa, de la loi du 27 décembre 1973 susvisée ;

DÉCIDE :
Le recours susvisé est rejeté.
Le projet de la S.A. « CABINET JEAN-CLAUDE SCHMITT » est donc refusé.

Le Président de la Commission
nationale d'équipement commercial

Bernard PERRIN

